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Ce guide s’adresse à toute personne qui désire se lanc er à  son propre c ompte, quel que 
soit son ac tivité .  Il a  pour fina lité  de fac iliter le parc ours du futur entrepreneur. 
 

1)  Les a ides à la c réation d ’entreprise 

 
Pour les futurs entrep reneurs qui désirent lanc er une ac tivité généra tric e de revenus, il 
existe des aides à la c réation d’entreprise. 
 

1.1)  Les Guichets d’éc onomie loc ale (GEL)    

 
Les Guic hets d ’éc onomie loc a le existent dans p lusieurs c ommunes de la  Région 
b ruxello ise pour apporter une aide c onc rète aux futurs entrepreneurs, souvent c onjuguée 
au développement loc a l de qua rtiers.  En effe t, les GEL visent à  favoriser la revita lisation 
de c ertains quartiers au travers du développement éc onomique loc al. 
 
 

Guic hets d’éc onomie loc ale 
 
 

Pour qui ?   Tout pub lic  
 
Aide                          Indépendants, très petites et moyennes entrep rises (TPE et PME) 
 
Quand ? A tout moment ; avant, pendant ou après la  c réa tion de 

l’ entreprise 
 
Servic es proposés  Informations sur le sta tut d ’ indépendant, éva lua tion de p roje ts e t 

c onseils pour les struc turer, c onseils pour é tude de marc hé, p lans 
financ iers p révisionnels, rec herc he de financ ement, recherche 
d ’ imp lanta tion, p répa ra tion de dossier de c réd it d ’ investissements, 
ac c ompagnement post-c réa tion 

   
 

 

1.2)  Rôle de c es institutions  

 
- Informa tions sur le sta tut d ’ indépendant et les démarc hes administra tives  
- Eva lua tion de p rojets 
- Conseils pour les struc turer 
- Conseils pour la  réa lisa tion d ’é tude de marc hé 
- Rec herc he d ’ implanta tion 
- Réa lisa tion de p lans financ iers p révisionnels 
- Rec herc he de financ ement 
- Introduc tion ou orienta tion pour des demandes de c réd its 
- Prépa ra tion d ’ un p roje t commerc ia l 
- Orienta tion vers des forma tions, vers des p rofessionnels spéc ia lisés en questions fisc a les 
ou jurid iques 
- Rec herc he de loc aux 
 

�  Ac c ompagnement généra l p ré et post-c réa tion 
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2)  Préparation du projet   

 
Pour lanc er sa p rop re a ffa ire, il c onvient d ’ avoir un p roje t sérieux ; il faut avoir une idée 
préc ise du type d’ac tivité que le c and ida t entrep reneur veut démarrer. Il est impéra tif 
que le porteur puisse s’ app rop rier et s’ identifie r à  son p rojet. L’ adéqua tion porteur/ p rojet 
est essentie lle à  la  réussite de l’ entreprise. Pour avoir une c hanc e de réussite , tout p roje t 
doit avoir respec ter l’ adéqua tion entre : un homme, un p roduit, un ma rc hé.  
 
                                                   
 
 
 
 
 
 
 
Quelque soit l’ a c tivité envisagée (répara teur, masseur, restaura teur, c oiffeur, ja rd inier, 
etc .),  le c and ida t entrep reneur peut, s’ il le désire, trouver une aide appropriée  auprès 
de spéc ialistes. 
 
 

             
 
 
 
Cette phase de préparation du projet est en effet primordiale, c a r pour ac c éder à  un 
c réd it banc a ire , il faut un p lan financ ier en béton pour susc iter la  c onfianc e dans le  
p roje t. De p lus, un bon business p lan et un p roje t b ien analysé (é tude de fa isab ilité, é tude 
de marc hé, etc .) font p rendre c onsc ienc e des risques et des c hances du p rojet. 
 
Dans un p remier temps, il est essentiel de se renseigner sur le sta tut qui c orrespond le  
mieux au type d ’ ac tivité envisagée.  
 

3)  Les d ifférents statuts 

 
Beauc oup de p rofessions indépendantes, qu’elles soient c ommerc ia les ou non, peuvent 
être exercées soit en personne physique (entrep rise ind ividuelle) soit sous forme de 
soc iété 
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3.1) L’entreprise individuelle       
 

En c as d ’ exerc ice de la  p rofession indépendante en personne physique, l’ entrepreneur 
mène ses ac tivités sans être assoc ié à  d ’ autres personnes. Néanmoins, des membres de 
sa famille peuvent l’ a ider. 
D’autre part, il n’ y a  pas de séparation entre le patrimoine privé et le patrimoine 
professionnel de l’indépendant, c e qui peut entra îner de graves réperc ussions en c as de  
fa illite .  

3.1.1)   Indépendant à titre princ ipal   

La  personne qui n’ a  pas d ’ autre ac tivité en dehors de son ac tivité indépendante, 
et qui n’ a tteint pas le minimum de p resta tions dans le régime sa la rié (ou assimilé). 

3.1.2) Indépendant à titre c omplémentaire   

 
La personne qui, outre  son ac tivité indépendante, exerc e une autre  ac tivité 
p rofessionnelle ou est soumise à  un autre sta tut, sera  indépendante à titre 
c omplémenta ire pour autant que le nombre d ’ heures  de trava il mensuel est au 
moins éga l à  la  moitié du nombre d ’ heures de trava il mensuel p restées pa r un 
trava illeur qui est oc c upé à  temps p lein dans la  même entrep rise ou, à  défaut, 
dans la  même branc he d ’ ac tivité . 

 
C’est-à-d ire qu’ une esthétic ienne employée à mi-temps dans un sa lon de beauté 
pourra  développer ses c ompétenc es personnelles dans le c adre d’une ac tivité 
d’indépendante à titre c omplémentaire, en tant que  voyante par exemple. 

 
              
Emploi salarié à mi- temps  Ac tivité indépendante, autre mi-temps 
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3.1.3)  Le c onjoint aidant  

 
Le c onjoint a idant d ’un trava illeur indépendant n’ est pas assuje tti au sta tut soc ia l, 
ma is il peut y adhérer volonta irement pour un c oût va riant de 20 à  100 �  pa r 
trimestre, en fonc tion du revenu de l’ indépendant à  titre p rinc ipa l. Cette adhésion 
est toutefois limitée, puisqu’elle ne porte que sur le sec teur de l’ inc apac ité de 
trava il e t de l’ assuranc e ma ternité lors d ’ un ac c ouc hement.  Pour bénéfic ier de 
c ette a lloc a tion de maternité , le c onjoint a idant doit passer une période de 
c arenc e de 12 mois e t ê tre a ffilié au to ta l depuis au moins 24 mois. 

 

3.2) La soc iété       
 

La  c réa tion d ’ une soc iété imp lique toujours la  na issanc e d ’ une individualité jurid ique 
distinc te de la  ou des personnes qui la  c omposent. La  soc iété voit le jour au moment du 
dépôt de ses ac tes au greffe du Tribuna l de Commerce.  
Nous n’ envisagerons pas ic i le c as d ’ une soc ié té anonyme (S.A.) en ra ison de ses 
exigenc es financ ières et administra tives qui représentent souvent un frein à  la  c réa tion 
pour un jeune entrepreneur. 
 
 

 Entreprise individuelle Soc iété 

Avantages - simp lic ité des forma lités 
- c oûts lim ités 
- c omptab ilité simplifiée 

- permet une meilleure 
mob ilisa tion des c ap itaux 
(p lusieurs personnes) 
- l’ entrep rise a  une personna lité 
jurid ique d istinc te : votre 
responsab ilité est généra lement 
limitée à vos apports (�  éc ran 
entre  pa trimoine p rivé et 
p rofessionnel 
- taux d ’ imposition p lus intéressant 

Inc onvénients - auc une d istinc tion entre le pa trimoine 
p rivé et c elui de l’ entreprise 
- l’ impôt des personnes physiques est p lus 
élevé que c elui des soc iétés à  partir d ’ un 
c erta in niveau de revenus 

- d roit d ’ enreg istrement (+/ - 1500� ) 
- c ap ita l minimum de 18.550�  pour 
une Sprl, 61.500�  pour une Sa 
- fonc tionnement p lus complexe 
(législa tion sur les soc ié tés) 
- c oûts de fonc tionnement p lus 
élevés 

 

3.2.1) Soc iété privée à responsabilité lim itée (SPRL ou SPRLU)   

 
Une SPRL est une soc ié té de personnes.  Pour la  c onstituer, les assoc iés doivent 
sousc rire (c ’est-à -d ire qu’ ils doivent s’engager à  apporter à  la  soc ié té) un c apital 
soc ial qui ne peut être inférieur à 18.550 � .  Ce montant doit ê tre libéré 
(effec tivement apporté à  la  soc ié té) à  c onc urrence de 6.200 �  minimum au jour 
de sa c réa tion.  Les fonda teurs doivent ê tre au nombre de deux minimum. 
L’organe de gestion est constitué par un ou plusieurs gérants.  Ce sont 
néc essa irement des personnes physiques.  Il est ind ifférent qu’ ils détiennent ou 
non des pa rts dans la  soc ié té .  Leur mandat, peut ê tre rémunéré ou à  titre g ra tuit. 
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3.2.2)    Soc iété c oopérative   

Pour ê tre  agréés en tant que soc iétés c oopéra tives, les sta tuts des soc iétés 
coopératives intéressées doivent être c onformes aux princ ipes c oopératifs, c ’est-
à-d ire qu’ ils p révoient : 

1. l’adhésion volontaire ;  
2. l’égalité ou la limita tion du droit de vote aux assemblées générales ;  
3. la désignation par l’assemblée générale des membres du c onseil 

d’administra tion et du collège des commissaires ;  
4. les mandats d ’administrateurs sont en princ ipe non rétribués et le dividende 

net ne peut être supérieur à 6% ;  
5. une ristourne aux assoc iés. 

3.2.3)   Assoc iation sans but luc ratif  (ASBL)   

L’ ASBL est une assoc ia tion de personnes (physiques ou mora les) qui mettent en 
commun leurs c onna issances, leurs ac tivités et leurs moyens dans le but de ne pas 
engendrer de profits. Une ASBL n’est pas une entreprise industrie lle ou 
commerc ia le e t ne vise pas à p roc urer un bénéfic e à ses membres. Cette 
interd ic tion signifie que les membres d’une assoc ia tion sans but luc ratif ne 
peuvent rec evoir des bénéfic es qui résulteraient des ac tivités de l’assoc ia tion.  

Il s’ag it là  d ’ une d ifférenc e importante par rapport aux soc ié tés c ommerc ia les 
dont la  voc a tion est d ’ enrichir ses assoc iés. Elle peut exerc er c ependant une 
ac tivité bénéfic ia ire c omplémenta ire à  c ondition que c ela  se réa lise 
bénévolement sans être le but rec herc hé pa r les membres. L’ASBL peut par 
exemple perc evoir des c otisa tions, tenir c ontre pa iement des c onférenc es, c réer 
des expositions et c oncerts. Ces c a rac téristiques, doub lées du fa it que les 
autorités sont de p lus en p lus rigoureuses quant au respec t des ob liga tions des 
ASBL et que c elles-c i ont moins de liberté que par le passé, font qu’ il est ra rement 
conseillé à  un c andida t entrepreneur de se lanc er dans la  constitution d ’ une telle 
struc ture.  

L’ ASBL se démarque de l’ assoc ia tion de fa it qui elle, ne d ispose pas de la  
personna lité jurid ique et dont les membres peuvent engager leur responsab ilité  
personnelle et leur pa trimoine p ropre. L’ASBL dispose d ’une personnalité jurid ique 
propre indépendante de c elle de ses membres. 

Dans les sta tuts de l’ASBL, est obligatoire : 

·  le nom de l’assoc iation et l’adresse de son siège ;  
·  son but ;  
·  l’arrondissement judic iaire où l’assoc ia tion a son siège 
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3.3)  Réc apitula tif des différents sta tuts 

 

4)  Les c onditions légales pour s’insta ller à son c ompte  

·  L’âge requis : pour s’ insta ller à  son c omp te, il faut être majeur (18 ans). 
·  L’ac cès à la gestion : pour devenir indépendant, il faut pouvoir p rouver ses 

conna issanc es de base en gestion. L’ ac c ès est automa tiquement a ttribué à toute 
personne d ip lômée de l’ enseignement sec ondaire supérieur. 

·  L’ac cès à la profession 1: c erta ines p rofessions (c onstruc tion, bouc her, c oiffeur, 
ga rag iste , e tc .) sont rég lementées et néc essitent l’ apport p réa lab le de la  p reuve des 
compétenc es p rofessionnelles, p reuve qui peut-ê tre basée sur l’ expérienc e 
p rofessionnelle ou sur une a ttesta tion d ’ étab lissement.  

·  L’ac cord de votre c onjoint : une ac tivité indépendante peut en p rinc ipe être exerc ée 
sans l’ autorisa tion de votre c onjoint. Toutefois, c e dernier peut manifester 
conc rètement son désac c ord , s’ il estime que la  p rofession peut porter p réjud ic e à 
votre c onjoint ou à  vos enfants.  

·  Les faillites : une personne déc la rée en fa illite peut lanc er personnellement une 
nouvelle entreprise c ommerc ia le .  Toutefois, le tribuna l de c ommerc e a  le pouvoir de 
lui interd ire (pendant trois ans minimum, d ix ans maximum) s’ il apparaît que la  fa illite 
est due à  une faute g rave de sa pa rt. 

·  Les personnes privées de droits c ivils : Une personne c ondamnée à  une peine 
c riminelle ne peut p lus exercer d ’ ac tivités c ommerc ia les pendant la  durée de la  
peine. 

                                            
1 Toute information complémentaire sur l’accès à la profession peut être obtenue sur le site Internet du 
SPF Economie, PME, Classe Moyenne et Energie (http://mineco.fgov.be)  

Entreprise individuelle   => personne physique                  
 

-  Indépendant à titre princ ipal : pas d ’ autres ac tivités sourc es de revenu  
 
-  Indépendant à titre c omplémentaire : trava iller au moins un mi-temps en tant 

qu’emp loyé sa la rié e t avoir une ac tivité indépendante à c ôté 
 
- Conjoint aidant : sta tut soc ia l de c onjoint a idant uniquement dans les sec teurs de 

l’ incapac ité de trava il e t de l’ a ssuranc e ma ternité lors d ’ un ac couc hement 
 

Soc iété  => personne morale avec  individualité jurid ique       
 
-  SPRL : soc iété de personnes ; un ou p lusieurs gérants, néc essairement des personnes 

physiques 
 
- Soc iété c oopérative : adhésion volonta ire ; l’ éga lité ou la  lim ita tion du d roit de vote 

aux assemblées généra les ; la  désigna tion pa r l’ a ssemblée généra le des membres 
du c onseil d ’ administra tion et du c ollège des c ommissa ires ; les mandats 
d ’ administra teurs sont en p rinc ipe non rétribués et le d ividende net ne peut être 
supérieur à  6% ; une ristourne aux assoc iés. 

 
-  ASBL : assoc ia tion de personnes physiques ou mora les, but de ne pas engend rer de 

p rofits. L’ASBL a  une personna lité jurid ique p rop re. Les sta tuts ob liga toires sont le 
nom de l’ assoc ia tion et l’ ad resse de son siège ; son but ; l’ a rrond issement jud ic ia ire 
où l’ assoc ia tion a  son siège. 
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5)  Marc he à suivre pour c réer une entreprise 

5.1)  Le Business Plan   

Le business plan est un a llié pour p réparer les g randes étapes de la  vie de l’ entrep rise. Il 
s’agit de l’analyse qualitative du projet, un outil de gestion pa rfa itement 
c omplémenta ire à  l’ ana lyse quantita tive du p lan financ ier. 

Le business plan ou plan d’affaires vise à définir la stra tégie de l’entreprise. Il a idera  
également à  formuler des ob jec tifs c la irs et p réc is, à  réunir les moyens nécessa ires à  la  
réa lisa tion du p roje t, à  mesurer tous les risques inhérents à  c elui-c i et à  c onstituer un 
p lan d ’ ac tion, a insi qu’ une référenc e pour tout employé ou assoc ié éventuels. 

Le p lan d ’ a ffa ires permet de passer en revue tous les aspec ts de l’ a c tivité du p roje t, 
avec  toute l’ ob jec tivité requise. Les questions de base c ommunes à  l’ ensemble des 
business p lans c onc ernent :  

1. les objec tifs du projet ; 
2. les qualités du management ;  
3. l’analyse préc ise des produits et servic es et leurs perspec tives d ’évolution ; 
4. l’existenc e d ’un marché suffisamment vaste et renouvelable ; 
5. le plan marketing du projet ; 
6. l’analyse de la c onc urrenc e ; 
7. l’approvisionnement et l’éc oulement des stoc ks ; 
8. les avantages de votre loc alisation ; 
9. l’organisation de la produc tion, de la vente et des tâc hes administratives ; 
10. les besoins de financ ement et la faç on dont ils seront c ouverts ; 
11. les résulta ts du projet. 

Ce p lan devra  être  révisé en permanenc e sur la  base de l’ évolution de vos résulta ts a fin 
de vous permettre de maîtriser au mieux le développement de votre  entrep rise. Il 
c orrespond à  un tab leau de bord et devra  guider le c and ida t entrep reneur tout au 
long de son ac tivité. 

5.2) Le Plan Financ ier   

Le plan financ ier, c ’est l’analyse quantitative d’un projet. Il consiste en une évalua tion 
c hiffrée des moyens à  mettre en œ uvre pour en assurer la  réa lisa tion. Il s’agit d ’estimer 
les besoins et les ressourc es dans des c omptes annuels prévisionnels de trois à c inq 
ans. 

Si la  réc olte e t l’ enc odage de c es informa tions financ ières semblent d iffic iles pour le  
porteur de p roje t, il peut p rend re c ontac t avec  un c omptable ou avec  toute struc ture 
d’aide à la c réation d’entreprise (guic hets d ’ éc onomie loc a le, ABE, CCIB, ILES, etc .). 
Ceux-c i pourront, avec  le porteur, sur la  base des hypothèses p réc ises élaborées dans 
le business p lan, c onstruire un p lan financ ier va lab le. 

Pour élaborer un p lan financ ier, p lusieurs questions doivent ê tre abordées : 

·  quels sont les besoins de fonds qui résulteront de l’ac tivité ? 
·  quelles sont les sourc es de financ ement qui permettront de les satisfaire ? 
·  quelles sont les prévisions de rentabilité (hypothèses de vente, marges, etc .) ? 
·  quelles sont les charges inhérentes à l’ac tivité ? 
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5.3)  Banque Carrefour des entreprises 

 
Il s’agit d ’une banque de données informatiques où se retrouvent les soc ié tés et les 
entrep rises c ommerc ia les e t a rtisana les, a insi que leurs unités d ’ étab lissement (siège 
d ’ exp loita tion). 
 
La BCE donne un numéro d’identific ation. Toutes les entreprises sont identifiées par un 
numéro. L’entrep rise peut ê tre une personne physique (indépendant) ou une personne 
mora le (soc ié té). 

5.4)  Les formalités néc essaires pour démarrer une ac tivité 

5.4.1) En tant que personne physique       

1. ouverture d ’ un c omp te p rofessionnel aup rès d ’un organisme financ ier ; 
2. demande d ’ a ttesta tion de c onna issanc e de gestion de base  a insi que, le c as 

éc héant, toute autorisa tion néc essa ire à  l’ exerc ic e de c erta ines p rofessions 
rég lementées; 

3. ob tention d ’ un numéro d ’ entreprise auprès du guic het d ’entreprise ; 
4. imma tric ula tion à  la  T.V.A. 
5. a ffilia tion à  une c a isse d ’ assuranc es soc ia les ; 
6. a ffilia tion à  une mutuelle ; 
7. dépôt d ’ un nom ; 
8. cond itions partic ulières en ma tière de na tiona lité  ; 
9. cond itions rela tives à  l’ exerc ic e d ’ une ac tivité d ’ indépendant à  titre 

ac c essoire . 

5.4.2) En tant que personne morale        

1. ouverture d ’ un c omp te p rofessionnel aup rès d ’un organisme financ ier ; 
2. demande d ’ a ttesta tion de c onna issanc e de gestion de base ; 
3. rédac tion des ac tes de c onstitution de la  soc ié té  auprès d ’un nota ire suivie de 

la  pub lic a tion au Moniteur belge ; 
4. ob tention d ’ un numéro d ’ entreprise ; 
5. assujettissement à  la  T.V.A. ; 
6. affilia tion à  une mutuelle ; 
7. dépôt du nom ; 
8. affilia tion à  une c a isse d ’ assuranc es soc ia les. 
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5.5) Doc uments à fournir 

 
 

Personne physique       
 
 Pour devenir indépendant : -  Plan Financ ier (quantitatif) ; 
             -  Business Plan (qualitatif).  
 
 Pour l’ insc rip tion à la  BCE via  un Guic het d ’entrep rises :  
                                                            -  Carte d’identité ; 
                                                   -  Preuve de c ompétenc es de gestion ; 
                                                   -  Preuve des c onnaissanc es professionnelles et licenc es 

spéc iales (si besoin).  
 

Personne morale       
 
 Pour c onstitution de la  soc ié té : -  Plan Financ ier ; 

   -  En c as d’apport en espèc e, preuve de l’ouverture  
d’un compte partic ulier au nom de la soc iété ; 

   -  En c as d’apport en nature, rapport d ’un réviseur 
d’entreprise 

 
          Pour l’ insc rip tion à  la  BCE via  un Guic het d ’ entreprises : Ac te constitutif de la  soc iété et 

mandat de gestion 
 

 
 
 



Groupe One – J’entreprends@ 13 

5.6) Réc apitula tif de la  marc he à suivre 

 
 
Personne physique (indépendant)        Personne morale (soc iété)    

                                                                                                                          
                                                                                                     
 
 

Ouverture d’un c ompte financ ier 

           
 

 
 

Constitution de la  soc iété 

 
Un nota ire se c ha rge d ’enreg istrer c et ac te au Greffe du 

Tribuna l de Commerc e et aup rès d ’ un Bureau d ’ enreg istrement 
du SPF Financ es. Le Greffier du Tribuna l de Commerc e envoie 

l’ a c te pour pub lic a tion au Moniteur belge et introduit les données  
d ’ identific a tion de l’ entreprise dans la  BCE. 

 
 
 
 

Insc rip tion auprès d’un guic het d’entreprises 

          
L’ insc rip tion à  la  BCE se fa it aup rès d ’ un guic het d ’ entrep rises agréé 

qui vérifie si l’ entrep rise détient les qua lific a tions 
p rofessionnelles requises 

 
 
 
 

Identific ation à la  TVA 

          
 
 
 

Affiliation à une Caisse d’assuranc es soc iales et à une mutualité 
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6)  Financ ements possib les  

 
Pour les personnes qui souha itent s’ insta ller c omme indépendant, qui ont les 
compétenc es et l’ expérience ma is pas ou peu de fonds p rop res à  investir dans leurs 
p roje ts, d ifférents organismes de financ ements a lterna tifs existent e t p roposent des 
formules de c réd its adap tées aux personnes qui n’ont pas ou d iffic ilement ac c ès au 
c réd it banc a ire aup rès des banques c lassiques.  
 
Plus soup les que les banques sur la  question des ga ranties réelles, c es organismes 
p rend ront leur déc ision sur base des c ompétences personnelles, de l’ expérienc e et du 
p lan d ’ a ffa ires. Il est donc  important de ne c ontac ter c es organismes que lorsque le 
p roje t d ’ entrep rise est suffisamment avanc é (investissements e t c harges néc essa ires, 
p révisions de rentab ilité , etc .). Ces étapes p rélimina ires pour bénéfic ier de c e type de 
financ ement ob ligent le porteur à  p réparer le p rojet p lus en p rofondeur qu’ il ne l’ aura it 
fa it avec  une banque. 
 
Les struc tures d ’ appui telles que les guic hets d ’ éc onomie loc a le a ident les c andida ts 
entrep reneurs à  p répa rer c e genre de dossier. Nous p résentons ic i les p rinc ipa les 
institutions de c réd it p résentes en Région Bruxelles-Cap ita le. 
 
 

6.1)    Crédal2  

 
La c oopérative de c rédit Crédal propose deux formules de mic ro-c rédit, d’un 
montant de 10.000 �  maximum.   
 
- Le c rédit d ’investissement (5% intérêts + 3% fonds de ga rantie) financ e la c réation ou 
le développement d’une ac tivité indépendante : mac hines, stocks, fonds de 
roulement.   
 
- Le c rédit de trésorerie (8% intérêts + 1% fonds de ga rantie) finance les besoins 
temporaires de trésorerie. 
 
Ces c réd its sont destinés aux personnes qui, quel que soit leur sta tut, n’ont pas ac c ès 
au c réd it banc aire e t souha itent démarrer ou développer un p roje t viab le de très 
petite entrep rise. 
 
Le porteur de p roje t devra  toutefois avoir pa rmi son entourage une ou p lusieurs 
personnes qui se porteront c aution solidaire pour 50% du montant du c rédit demandé.  
Il devra  éga lement s’engager dans une démarc he d ’ acc ompagnement avec  un 
c onseiller et soutenir l’ac tion solidaire de Crédal via le provisionnement au fonds de 
garantie. 
 

6.1.1) Les trois ob jec tifs de Crédal  

  

1- Soutenir des projets soc iaux qui n©ont pas ac c ès au c réd it banc aire , d©une part 
grâc e à  des c réd its à  taux modérés (à  c ourt, moyen ou long terme) en Wallonie e t à  
Bruxelles e t, d©autre pa rt, grâce à du c onseil en gestion.  

                                            
2 Pour toutes informations complémentaires, allez sur www.credal.be 
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2- Proposer des plac ements solidaires en soutenant des initia tives touc hant les p lus 
démunis, les exc lus, belges ou étrangers, des p roje ts s©a ttaquant aux c auses et non 
seulement aux effets de la  margina lisa tion.  

3- Offrir aux collec tivités et aux partic uliers une forme d©épargne alternative dont le  
rendement n©est pas d©abord financ ier, ma is avant tout soc ia l e t humain. Construire 
une rela tion de c onfianc e basée sur la transparenc e. Tout c oopéra teur conna ît 
l©usage p réc is qui est fa it de son a rgent. 

6.1.2) Les priorités de Crédal   

 
1- l©emploi, en pa rtic ulier pour les personnes peu qualifiées ;  

2- le trava il sur les c auses de la  marg ina lisa tion ; 

3- le c a rac tère nova teur ; 

4- la  partic ipa tion démoc ra tique au sein des organisa tions ;  

5- la  qualité de gestion ;  

6- la  c la rté et la  transpa renc e dans la  gestion, tant soc ia le que financ ière. 

La  c onstitution du dossier, de même que la  visite du p roje t, permet de vérifier la  
qua lité soc ia le de l©ac tivité mise en œ uvre.  

 

6.2)    Soc iété Régionale d’Investissement de Bruxelles - SRIB3 

 

6.2.1)   BRUSOC  

 
BRUSOC est une filia le de la  SRIB et intervient en Région de Bruxelles-Cap ita le, 
c omme ac teur de développement de l’ éc onomie soc ia le et loc a le sous toutes 
ses formes. Pour c e fa ire, différents outils ont été mis en plac e afin d’aider et 
d’ac c ompagner les indépendants, les petites entreprises et les projets d ’éc onomie 
soc iale.  
 
BRUSOC p ropose trois outils de financement pour les personnes ayant des 
d iffic ultés à  ob tenir un c réd it banc a ire mais qui d isposent d ’un minimum d ’apport 
p rop re. La durée des prêts est généralement de 3 ans. 
 
1) Le Mic ro-c rédit, pour la  c réa tion ou le développement d ’une ac tivité  
d ’ indépendant dans la  zone Ob jec tif 2 de la  Région de Bruxelles-Cap ita le. 
Moyennant un apport propre de 750� , le montant empruntable va jusqu’à 12.400� , 
à un taux d’intérêt de 4%. 
 
2) Le Fonds d’amorç age, pour la  c réa tion ou le développement d ’ une soc ié té 
dans la  zone Ob jec tif 2 de la  Région de Bruxelles-Cap ita le. Avec  un apport propre 
de 6.200� , vous pourrez emprunter de 5.000 à 50.000�  à un taux d’intérêt de 4%. 

 
3) Le Prêt subordonné, pour des p rojets d ’économie soc ia le ou d ’ insertion 
développés en Région de Bruxelles-Cap ita le , dans le c adre d’une Asbl, d’une 
entreprise d ’insertion ou d’une soc iété c ommerc iale à finalité soc iale. 

                                            
3 Pour toutes informations complémentaires, allez sur www.srib.be 
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Pour ac c éder aux d ifférentes formules, il faut : 

·  Développer l’ac tivité dans la zone Objec tif 2 de la Région de Bruxelles-
Capitale;  

·  Avoir des diffic ultés à  obtenir un c rédit banc aire;  
·  Apporter un minimum de fonds propres.  

Tous les p roje ts c ofinanc és pa r BRUSOC bénéfic ient d©un ac c ompagnement 
personna lisé tout au long  de l©intervention et d©une assistanc e ponc tuelle en 
gestion.  

6.2.2)   BRUSTART  

BRUSTART est une autre  filia le de la  SRIB et soutient les jeunes PME en phase de 
c réation ou de moins de 5 ans d’existenc e. Leurs c ritères de sélec tion sont liés au 
sec teur d ’ ac tivité , à  la  rentab ilité e t au potentiel de c roissanc e de l’ entreprise 
a insi qu’ aux c ompétenc es de l’ entrepreneur.   

BRUSTART intervient soit pa r prise de partic ipation minoritaire ou de prêts – dont le 
montant s’ éc helonne de 12.500 �  à 250.000 �  ; ils portent généra lement sur une 
durée de 5 ans. 

6.3)     Fonds de Partic ipation  

 
Le Fonds de Partic ipation est une institution financ ière publique fédérale qui soutient 
l’entreprenariat auprès des personnes exc lues du marc hé de l’emploi, par l’oc troi de 
prêts aux demandeurs d’emploi qui c réent leur propre affaire. Les deux p roduits le p lus 
régulièrement utilisés sont le p rêt lanc ement e t le p rêt solida ire .  

 
1)  Le Prêt lanc ement s’adresse aux c hômeurs c omplets indemnisés, aux demandeurs 
d’emploi inoc c upés insc rits depuis au moins trois mois, aux bénéfic ia ires d ’alloc ations 
d’a ttente ou du revenu d’intégration. Le c réd it c orrespond  à  4 fois l’ apport p rop re 
pour un montant maximum de 30.000 � . Sa durée est de 5, 7 ou 10 ans selon la  na ture 
du p rojet, à  un taux fixe de 4% (possib ilité de taux réduit à  3% pendant les 2 p remières 
années si le c réa teur ac c ep te un suivi post-c réa tion gra tuit) avec  1 à  3 ans de 
franc hise du remboursement du c ap ita l, selon la  na ture du p rojet.   
 
Si vous deviez c esser vos ac tivités dans les 5 années qui suivent le démarrage, e t c e, 
pour des ra isons indépendantes de votre  volonté, le Fonds de partic ipa tion peut 
déc ider de vous libérer de votre dette , pour autant que le c a rac tère involonta ire de 
votre c essa tion soit démontré. 
 
 
2)  Le Prêt solidaire, initié  par La  Fonda tion Roi Baudouin, s’adresse aux personnes qui 
souhaitent lancer leur propre ac tivité éc onomique mais qui n’ont pas ac c ès au c rédit 
banc aire et n’ont pas de fonds propres suffisants (bénéfic ia ires du revenu 
d ’ intégra tion, ou d ’ a lloc a tions de c hômage). Conc rètement, il s’ ag it d ’ un mic ro-
c réd it, pour un investissement d ’ un montant maximum de 12.000 � , sur une durée de 4 
ans, à  un taux d ’ intérêt fixe de 3%.  Auc une garantie n’est exigée. 
Une struc ture indépendante ac c ompagne le bénéfic ia ire pendant les deux 
p remières années de l’ a c tivité. 
 
 
Pour les projets de plus grande envergure et en partenaria t avec  les banques, le 
Fonds de Pa rtic ipa tion p ropose deux formules de financ ement : 
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Starteo : max 250.000 �  - taux banc aire – 1.25% pour un montant éga l au montant du 
p rêt ac c ordé pa r la  banque et à  qua tre fois votre apport personnel. 
 
Optimeo : max 350.000 �  - taux banc a ire -1.25% pour un montant éga l au montant du 
p rêt ac c ordé pa r la  banque et à  trois fo is votre apport personnel. 
 
Lorsqu’une personne ne possède pas les garanties réelles demandées pa r une 
banque, le Fonds Bruxellois de Garantie peut intervenir, sous c erta ines c onditions, 
comme garante aup rès de la  banque jusqu’à  75% des ga ranties exigées, moyennant 
le pa iement d ’une c ontribution annuelle de 0.25% à c harge du bénéfic ia ire  et de 
0.125% à  c harge de la  banque. 
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6.4) Réc apitula tif des sourc es de financ ements 

 
 

 
Crédal :  
 
1) Le c rédit d ’investissement (5% intérêts + 3% fonds de garantie) financ e la  c réa tion ou le  

développement d ’une ac tivité indépendante : mac hines, stoc ks, fonds de roulement.   
2) Le c rédit de trésorerie (8% intérêts + 1% fonds de garantie) financ e les besoins 

tempora ires de trésorerie . 
 

BRUSOC :  
 

1) Le Mic ro-c rédit, pour la  c réa tion ou le développement d ’ une ac tivité d ’ indépendant 
dans la  zone Ob jec tif 2 de la  Région de Bruxelles-Cap ita le .  Moyennant un apport p ropre 
de 750 � , le montant empruntab le va  jusqu’à  12.400 � , à  un taux d ’ intérêt de 4%. 
 
2) Le Fonds d’amorç age, pour la  c réa tion ou le développement d ’ une soc ié té dans la  
zone Ob jec tif 2 de la  Région de Bruxelles-Cap ita le.  Avec  un apport p ropre de 6.200 � , 
vous pourrez emprunter de 5.000 à  50.000 �  à  un taux d ’ intérêt de 4%. 
 
3) Le Prêt subordonné, pour des p roje ts d ’éc onomie soc ia le ou d ’ insertion développés en 
Région de Bruxelles-Cap ita le , dans le c adre d ’une Asb l, d ’une entrep rise d ’ insertion ou 
d ’ une soc iété c ommerc ia le à  fina lité soc ia le . 

BRUSTART :  

BRUSTART intervient soit pa r p rise de partic ipa tion minorita ire ou de p rêts – dont le  
montant s’échelonne de 12.500 �  à  250.000 �  ; ils portent généra lement sur une durée de 
5 ans. 

Le Fonds de Partic ipation :  
 

1)  Le Prêt lanc ement est un c réd it c orrespondant à  4 fois l’ apport p ropre pour un 
montant maximum de 30.000 � .  Sa  durée est de 5, 7 ou 10 ans selon la  na ture du p roje t, 
à  un taux fixe de 4% (possib ilité de taux réduit à  3% pendant les 2 p remières années si le  
c réa teur ac c ep te un suivi post-c réa tion g ra tuit) avec  1 à  3 ans de franc hise du 
remboursement du c ap ita l, selon la  na ture du p rojet.   
  
2)  Le Prêt solidaire est un mic ro-c réd it, pour un investissement d ’un montant maximum 
de 12.000 � , sur une durée de 4 ans, à  un taux d ’ intérêt fixe de 3%.  Auc une ga rantie n’ est 
exigée. 
Une struc ture indépendante ac c ompagne le bénéfic ia ire  pendant les deux p remières 
années de l’ ac tivité . 
 
Starteo : max 250.000 �  - taux banc a ire – 1.25% pour un montant éga l au montant du p rêt 
ac c ordé par la  banque et à  qua tre fois votre apport personnel. 
 
Optimeo : max 350.000 �  - taux banc aire -1.25% pour un montant éga l au montant du 
p rêt ac c ordé par la  banque et à  trois fo is votre apport personnel. 
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7)   Loc alisations et spéc ific ités des GEL 
 
Voic i la  liste des 5 Guichets d ’éc onomie loc a le de la  Région de Bruxelles Capita le :  
 

         
 

7.1)   Guic het d ’éc onomie loc ale d’Anderlec ht 

 1) Conseils aux PME : informer, c onseille r, ac c ompagner.  

·  Conseiller les c réa teurs e t les entreprises loc a les dans des ma tières telles que le 
sta tut d’indépendant, les démarc hes administra tives, les possib ilités de 
financ ement et de subventions, la  c onstitution de plans financ iers,... 

·  S’ insc rire dans un réseau de c ontac ts avec  les entrep reneurs, les missions 
loc a les et les ac teurs de l’ emp loi e t de la  formation ; 

·  Fac ilite r l’ a c cès des entrep rises à des outils de gestion avanc és : CD-Rom 
interac tif pour la  c onc ep tion du p lan financ ier, auto-aud it d ’ éva lua tion de la  
qua lité et de l’ environnement ; 

·  Informer les entreprises et les c ommerç ants sur des matières-c lés : p roc édures 
et a ides à  l’ embauche, à  l’ investissement, normes d iverses,...  
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  2) Promotion de Cureghem 

Pendant l©année 2001, le GEL de Cureghem a expérimenté d ifférentes ac tions pour 
améliorer la  perc ep tion du qua rtier:  

·  Créa tion d ’ un site Internet sur le quartier dont l’ ob jec tif p rinc ipa l est la  mise en 
va leur des entreprises, hôtels, restaurants, musée et pa trimoine industrie l ; 

·  Organisa tion de journées entreprises dont l’ ob jec tif sera it la  mise en c ontac t 
de personnes sans emp loi avec  des entrep rises en ac tivité . Cette ac tion 
permettra , entre  autre, de rassembler les ac teurs loc aux pour l’ emp loi ; 

·  Animation du c ommerc e loc al: stimuler des ac tions positives pour 
l’ embellissement de l’ espace public , inc iter e t p roposer des formations pour 
améliorer la  qua lité  des c ommerc es loc aux, développer des anima tions 
sportives de p romotion c onjointe pour améliorer la  visib ilité des c ommerc es 
loc aux. 

A pa rtir de 2002, le GEL s©est rec entré sur la  fonc tion d©informa tion et d©appui aux PME 
et indépendants. 
 

7.2)    Guic het d’économie loc ale de Bruxelles-Ville 
 

C’est sous le nom de Centre d©Entreprises Dansaert que fut inauguré en mai 2000 le  
guic het de Bruxelles-Ville. Le Centre Dansaert a  comme p réoc c upa tion ma jeure de 
lanc er des ac tions de revita lisa tion du tissu urba in pour enrayer la  sp ira le qui 
débouc he sur l©exc lusion et la  frac ture soc ia le  : en promouvant la formation, la  
coopération, l©insertion soc io-professionnelle et surtout la c réation de struc tures 
d©enc adrement, en mettant sur pied une situation génératric e d©ac tivités entraînant 
avec  elle tout un quartier. 

Pour a tteindre c es ob jec tifs au sens la rge, le Centre Dansaert s©emploie à  donner les 
meilleures c onditions possib les de viab ilité soit à  des entrepreneurs ou des PME en 
phase de lancement e t ce, en priorité dans les sec teurs sec ondaires et tertia ires de la  
c réation artistique et artisanale (mode, design, …) ou des servic es du tertia ire avanc é 
(multiméd ia  e t c ommunic a tion) soit aux projets d©inc lusion portés par des assoc ia tions 
d©insertion soc io-professionnelle. 

 

7.3)   Guic het d ’éc onomie loc ale de Molenbeek 

Le Guic het d ’Ec onomie Loc ale est un servic e du Centre  d ’Entreprises de Molenbeek 
dont le but est d ’ a ider à  la  c réa tion d ’entrep rises. Le GEL du Centre d ’Entrep rises de 
Molenbeek est un servic e gra tuit c onstitué d ’ une équipe de qua tre personnes : une 
assistante administra tive, un ac c ompagna teur aux personnes lanc ées, un juriste  e t un 
éc onomiste. 
 
Le GEL reçoit toute personne qui projette de se lanc er c omme indépendant soit en 
personne physique soit dans le c adre d’une soc iété c ommerc iale. Il a ide également 
à la c onstitution de struc tures dont le but soc ial est prépondérant (ASBL ou Soc ié té à  
fina lité soc ia le). 



Groupe One – J’entreprends@ 21 

Ses domaines d ’ intervention sont va riés. Il s’ ad resse aux c ommerc es, aux assoc ia tions 
et aux entrep rises loc a les en tentant de régler les p rob lèmes auxquels ils font face : 
problèmes de gestion d’a ffaire, de trac asseries administratives ou juridiques voire 
même des problèmes plus ponc tuels d’intégration de l’ac tivité dans le quartier, ou de 
les aider dans leur projet d’expansion de leurs ac tivités. Il peut éga lement les a ider 
dans l’ o rganisa tion d ’ évènements de p romotion tels que des b raderies. 

7.5)    Guic het d’économie loc ale de Saint-Gilles 
 

Le GEL de Sa int-Gilles a  ouvert ses portes en janvier 2002. Sa mission est d©assurer un 
c erta in nombre de servic es aux travailleurs indépendants habitant à Saint-Gilles e t 
aux soc ié tés dont le siège soc ia l est à  Sa int-Gilles ou qui veulent s’é tab lir dans la zone 
Objec tif 24 de la  c ommune. Le GEL de Sa int-Gilles a  réc emment rep ris les ac tivités du 
Gel de Forest. Le GEL aide également à la c onstitution de struc tures dont le but soc ial 
est prépondérant. 

Le GEL reç oit l©entrepreneur, l©informe et l©ac c ompagne dans les matières suivantes :  

Démarc hes administra tives et juridiques :  

- Sta tut soc ia l du trava illeur indépendant, exigenc es de la  TVA ;  
- Ob liga tions fisc a les, enregistrement au reg istre de c ommerc e ; 
- Moniteur belge, c a isses d©assuranc es soc ia les, sta tuts de soc ié té ;                                   
- Choix de la  ra ison soc ia le et de l© ob je t soc ia l, e tc . 

Information et ac c ompagnement :  
  

- Présenta tion de dossiers pour c réd its, p rimes ou subsides potentie ls ;  
- Aide à la  c onstitution du p lan d©affa ires ; 
- Présenta tion des a ides à l© embauc he ; 
- Aide à la  rec herc he d© un espac e de trava il, dans le respec t des règ les d©urbanisme, 
en p rivilég iant la  zone Ob jec tif 2 de la  c ommune et Village Pa rtenaire. 

7.6)   Guic het d ’éc onomie loc ale de Schaerbeek 
 

Le Guichet d©Éc onomie Loc a le est insta llé depuis 2002 dans l©immeub le c ommuna l 
situé dans la  c ommune de Sc haerbeek. 

- Il assure l©ac c ueil des personnes, souvent sans emploi, désireuses de s©installer 
comme indépendant, de monter leur propre entreprise ou un c ommerce; 
- Il apporte une aide et des informations en matière de primes et subsides aux 
entreprises ;  
-  Il assiste la c onstitution de plans financ iers ou la recherc he d©une (re)loc alisation.  

                                            
4 La zone Objectif 2 couvre une partie des communes d’Anderlecht, Bruxelles-Ville, Forest, Molenbeek 
Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse et Schaerbeek. 
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8) Autres organismes d’a ide à la c réation d ’entreprise 
 

8.1)      Agenc e Bruxelloise de l’Entreprise  

 

Agenc e Bruxelloise de l’Entreprise 

Pour qui ?                              Tout public  

Aide                                       Créa teur d ’entrep rise, entrepreneur c onfirmé, investisseur 
étranger, PME ou indépendant, p rofession libéra le  

Quand ?  A tout moment 

Servic es proposés   Aide et c onseils pour réa liser un p roje t 

 

 

L©Agenc e Bruxello ise de l©Entreprise a  pour mission d©être « l'interloc uteur public  de 
référenc e », de c eux qui entrep rennent en Région de Bruxelles-Cap ita le, qu©ils soient 
porteurs de p roje t, c réa teurs d©entrep rise, entrep rise, PME, indépendants ou 
investisseurs é trangers. 

Sur base de l©ana lyse de la  situa tion de l©entreprise et grâc e à  une c onna issanc e 
approfondie des institutions pub liques et p rivées, l©ABE identifie le servic e rec herc hé 
ou l©informa tion souhaitée et guide l©entrep reneur vers l©institution ou le pa rtena ire  le 
mieux à  même de c onsolider son p rojet. En ce sens, l’ABE exerc e un rôle de pla te-
forme vers les autres institutions bruxelloises. 

 

8.2) Cerac tion   

 
Cerac tion 

Pour qui ?   Demandeurs d ’emploi   

Aide         Indépendants e t TPE 

Quand ?   Lors de la  c onstitution du p roje t 

Servic es proposés  Information, détermina tion, orienta tion, formation en 
gestion, c onseil pour l’ é tude de p roje ts, a ide au montage, 
dossier de demande de c réd it 
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Cerac tion offre aux demandeurs e t demandeuses d ’emp loi un p rogramme d ’a ide 
c omplet pour la  c réa tion de leur p ropre emp loi, sous sta tut indépendant en personne 
physique ou en soc ié té . Ce p rogramme est appelé "Filière d 'insertion par 
l'éc onomique" e t c omprend des ac tivités d ’ informa tion, de détermina tion et 
d ’ orienta tion, de forma tion en gestion d©entreprise (2 formules d ifférentes agréées 
offic ie llement), de c onseil pour l’ é tude des p rojets (business p lan), d ’ a ide au montage 
et à  l’ introduc tion de dossiers de demande de c réd its, de soutien au développement 
de votre nouvelle ac tivité a insi que toute a ide susc ep tib le de c ontribuer à  la  réussite  
de votre p roje t p rofessionnel.  

 

8.3) ILES   

 
ILES 

Pour qui ?   Tout public  

Aide         Indépendants e t Très petites entrep rises (TPE) 

Quand ?   Lors de la  c onstitution du p roje t 

Servic es proposés   Ac c ompagnement dans la  c réa tion d ’entrep rise 

 

ILES n©est pas un guic het d©éc onomie loc a le au sens stric t, ma is il offre éga lement des 
servic es pour les entreprises en démarrage. 

 

8.4)    Réc apitula tif des Centres d ’aide à la c réation d ’entreprise 

 
GEL ABE CERACTION ILES 

 
- pour tout pub lic  
 
 
- Indépendants, TPE et 
PME 
 
- à  tout moment 
 
- ac c ompagnement 
d ’ un p roje t de A à  Z 

 
- pour tout pub lic  
 
 
- Indépendants, TPE, 
PME, investisseurs 
 
- à  tout moment 
 
- a ide à réa liser un  
p roje t 

 
- pour demandeurs 
d ’ emploi 
 
- Indépendants et TPE 
 
 
- c onstitution du p rojet 
 
- information, 
orienta tion, c onseil 

 
- pour tout pub lic  
 
 
- Indépendants e t TPE 
 
 
- constitution du p roje t 
 
- ac c ompagnement à  
la  c réa tion 
d ’ entreprise 
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9) Démarc hes administratives 

 
 
- Ouvrir un c ompte c ourant professionnel dans une institution financ ière, si ç a n’ a  pas 
enc ore été fa it. 
 
-  Constitution de la soc iété auprès d’un notaire si néc essa ire ; 
 
-  Guic het d ’entreprises: insc rip tion à  la  Banque Ca rrefour des entrep rises (BCE), c ’ est-à -
d ire qu’on reç oit un numéro d ’entrep rise. L’ insc rip tion c oûte 70 �  pour un indépendant, 
130 �  pour un soc ié té . Ce numéro d ’ identific a tion sera  le numéro de TVA ; 
 
-  TVA : l’ immatric ula tion à la  TVA peut se fa ire via  le Guic het d ’ entreprise, il s’ ag it souvent 
d ’ un service payant ; 
 
-  Caisse assuranc es soc iales : se fa it souvent aussi via  le Guic het d ’entrep rises, dans les 90 
jours, a ffilia tion à l’ INASTI ; 
 
-  ONSS : ob liga tion de s’ insc rire dès le p remier sa la rié ; 
 
 
Et à  titre d ’exemple : 
 
-  Commune : si besoin d ’ un permis d ’ urbanisme ou un c hangement d ’ a ffec ta tion d ’un 
loc a l ; 
 
-  ABE : peut a ider à  la  rédac tion de la  demande du permis d ’urbanisme ; 
 
-  AFSCA : si vous trava illez dans un domaine qui néc essite l’ hyg iène, l’APSCA est 
l’ o rganisme qui s’ oc c upe de l’ inspec tion des denrées a limenta ires ; 
 
-  SIAMU : pompiers, avis de rénova tion c orrec te d ’ entreprises pour c erta ins sec teurs, te ls 
la  restaura tion, les sa lles de spec tac le, etc . ; 
 
-  Ministère des Financ es : c ommission d ’ enregistrement des entrep reneurs en 
construc tion, bureau de c onserva tion des hypothèques (si rep rise de fonds de 
commerc e), Bureau de l’ enregistrement (ba il). 
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10)  Le réseau des c entres d ’entreprises de la Région de Bruxelles-Capita le5 

 
Le réseau des c entres d ’entrep rises de la  Région de Bruxelles-Capita le est une 
coord ina tion de spéc ia listes de l’ a c c ueil et de l’ ac c ompagnement. Les membres du 
réseau mettent à  d isposition des surfac es d ’entreprises et des surfac es d’entrepôts a insi 
que des services. Les c entres d ’entreprises partic ipent à  la  dynamisa tion éc onomique de 
Bruxelles. Leurs ac tions c ontribuent aussi à  la  dynamique éc onomique des qua rtiers 
urba ins par le développement d ’ ac tivités et d ’ emp lois. On c ompte ac tuellement 7 
centres d’entreprises dans la  Région Bruxelles-Cap ita le. 
 
 

 

10.1) CE Dansaert 

 
Dans un quartier c réa tif, le centre d ’ entrep rises Dansaert est un c entre d ’ émergenc e de 
p roje ts avec  la  voc a tion de fac ilite r e t soutenir le développement d ’ ac tivités 
éc onomiques dans tous les domaines de la  c réa tion et de l’ a rtisana t.  

                                            
5 Pour plus d’informations, visitez le site Internet www.reseauCE.be 
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10.2) Euc lides 

 
Euc lides p rivilég ie l’ a c c ueil c onvivia l des PME et leurs visiteurs. Plusieurs fac ilités 
complètent l’ offre de loc aux et d ’ a teliers : pa rking, sa lles de réunion et p rojec tion, 
c a féta ria , c yberespac e. L’ ob jec tif est de fac iliter l’ insta lla tion et la  réussite d ’ ac tivités 
soc io-éc onomiques intéressantes dans les quartiers anderlec htois voisins de la  Porte  
d ’ Anderlec ht.  
 
Une pép inière d ’entrep rises est éga lement un des servic es d ’ ac c ompagnement e t 
d ’ hébergement du c entre. Les c lients bénéfic ient :  
- Des équipements qui permettent de c ommencer à  trava iller   tout de suite , tout en 
réduisant l’ investissement initia l (fax, photoc opieuse, té léphone, mob ilier); 
- D©un servic e d©ac c ueil et de sec réta ria t personna lisé a insi qu©un environnement 
convivia l; 
- D©un ac c ompagnement en gestion et une ana lyse des questions c lés pour votre  
ac tivité ; 
- De contra ts soup les que vous pouvez rompre sans fra is en c as de c hangement 
d ’ implanta tion ou d ’ a rrê t d ’ ac tivité. 
 

10.3) La Lustrerie 

 
L’ ob jec tif de c e c entre d ’hébergement et d ’ ac c ompagnement de jeunes entrep rises est 
de regrouper essentie llement de petites struc tures axées sur les métiers du design et de la  
c réa tion.  
 

10.4) CE Molenbeek 

 
Le Centre d ’Entreprises de Molenbeek est un c entre d ’ a ffa ires qui s’ ad resse aux 
indépendants, aux P.M.E. et aux soc ié tés désireuses d ’ê tre soutenues dans leur ac tivité  
éc onomique et c ommerc ia le. 
Son ob jec tif p rinc ipa l est de soutenir la  c réa tion et le développement de c haque 
entrep rise en mettant à  la  d isposition de c haque c onc essionnaire une infrastruc ture 
complète de bureaux. 
 

10.5) m-Brussels Village 

 
Ce c entre offre aux entrep rises émergentes dans le sec teur des nouvelles tec hnolog ies et 
de la  c ommunic a tion des possib ilités d ’ implanta tion dans un environnement porteur 
ayant pour ob jec tif de favoriser les synerg ies entre les ac teurs du marc hé. Il offre à  ses 
oc c upants le même genre de servic e que les autres c entres ; c ’est-à -d ire : té léphonie, 
connexions Internet, réc ep tion, parking , e tc . 
 

10.6) Village Partenaire 

 
Au cœ ur du qua rtier du Mid i, le site ac c ueille ra  40 entreprises en démarrage, de tout 
sec teur, en c ohérenc e avec  l’ ob jec tif de revita lisa tion du bas de Sa int-Gilles. Le Village 
Partenaire appuiera  c ette revita lisa tion en c réant un tra it d©union entre  le quartier du Mid i 
et le Parvis de Sa int-Gilles et en permettant aux entrep reneurs de s©a rrimer à  c es nouvelles 
perspec tives éc onomiques.  
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Le Guic het d ’ éc onomie loc a le de Sa int-Gilles offrira  aux jeunes entrep reneurs une 
struc ture d ’ appui et d ’ac c ompagnement. Les servic es offerts comprend ront entre  
autres : un sec réta ria t,  un service de c omptab ilité, des sa lles de réunions, une c a féta ria , 
l’ o rganisa tion de forma tions, le  rac c ordement à  un équipement spéc ifique audiovisuel, 
té lématique, multimédia  et de traduc tion (photoc op ieuse, fax, etc ). 
 
Da te p révue d ’ ouverture : fin 2006. 
 

10.7) Les Ateliers des Tanneurs 

 
Le c entre s’é tend sur 6.000m². Au c œ ur de Bruxelles, c e pôle de développement 
éc onomique c réa teur d ’emp lois p ropose aux entrep rises des a teliers de p roduc tion, du 
conseil et des espac es renc ontres. Les Ateliers des Tanneurs hébergent des entreprises et 
leur o ffrent une la rge gamme de services de base (ac c ueil, permanenc e téléphonique, 
sec réta ria t, e tc ) e t de servic es spéc ia lisés en pa rtena ria t (c omp tabilité, gestion, 
coac hing , forma tions, etc ). Ils ac c ompagnent aussi les sta rters dans leur pép inière 
d ’ entreprises. 
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11)  Adresses utiles 

11.1) Les 5 Guic hets d’éc onomie loc ale en Région de Bruxelles-Capitale 

·  Guic het d’éc onomie loc ale d’Anderlec ht 
Rue du Chimiste 34-36, 1070 Anderlec ht 
Tél. : (+32.2) 529.00.00 
Email : h.euc lides@misc .irisnet.be                                                                                          
Site web  : http :/ / www.euc lides.be                                                                                  

·  Guic het d’éc onomie loc ale de Bruxelles-Ville                                                                          
Rue d©Alost 7-11, 1000 Bruxelles 
Tél. : (+32.2) 213.37.64 
Email : c onsult@dansaert.be 
Site web  : http :/ / www.da nsaert.be                                                                                   

·  Guic het d’éc onomie loc ale de Molenbeek 
Rue de Ribauc ourt 11, 1080 Molenbeek 
Tél. : (+32.2) 410.01.13 
Email : gelm@skynet.be                                                                                                                    
Site web  : http :/ / www.c -entreprises.be 

·  Guic het d’éc onomie loc ale de Saint-Gilles 
Rue Théodore Verhaegen 150, 1060 Sa int-Gilles 
Tél. : (+32.2) 537.44.44 
Email : gel@villagepartenaire.be  
Site web  : http :/ / www.villagepa rtena ire .be  

·  Guic het d’éc onomie loc ale de Sc haerbeek 
Rue Galla it 36, 1030 Sc haerbeek 
Tél. : (+32.2) 215.73.29 
Email : a la in.doc hy@skynet.be 
Site web  : http :/ / www.b1030gel.be  

11.2) Autres agenc es d’a ide à la c réation d ’entreprise 

 
·  Agenc e Bruxelloise de l’Entreprise   

Rue Gab rielle Petit 4 b12, 1080 Bruxelles 
Tel. : (+ 32 2) 422 00 20 
Email : info@abe.irisnet.be 

·  Cerac tion   
Avenue Généra l Bernheim 31, 1040 Bruxelles 
Tél. : (32 2) 646.55.31 
Email : c erac tion@c erac tion.be 
Site Web : www.c erac tion.be                                                                                                        

·  ILES                                                                                                                                                       
Rue des Pa la is 153, 1030 Sc haerbeek 
Tél. : (+32.2) 244.92.22 
Email : iles@skynet.be 

·  Chambre de Commerc e et d’Industrie de Bruxelles   
Avenue Louise 500, 1050 Bruxelles 
Tel. : (+ 32 2) 648.50.02 
Email : info .c c ib@c c ib .irisnet.be 
Site Web : www.c c ib .be 
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11.3) Les 7 c entres d’entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale 

·  CE Dansaert 
Rue d ’Alost 7-11, 1000 Bruxelles 
Tél. : (+32.2) 213.36.31 
Email : info@dansaert.be 
Site web  : http :/ / www.da nsaert.be                                                                                  

·  Euc lides 
Rue du Chimiste 34-36, 1070 Bruxelles 
Tél. : (+32.2) 529.00.00 
Email : c .euc lides@misc .irisnet.be 
Site web  : http :/ / www.euc lides.be                                                                                   

·  La Lustrerie 
Rue des Pa la is 153, 1030 Sc haerbeek 
Tél. : (+32.2) 244.92.22 
Email : la lustrerie@skynet.be 
Site web  : http :/ / www.la lustrerie .be 

·  CE Molenbeek 
Rue des Ateliers 7-9, 1080 Molenbeek 
Tél. : (+32.2) 412.10.00 
Email : info@c -entreprises.be                                                                                                                    
Site web  : http :/ / www.c -entreprises.be 

·  M-Brussels Village 
Rue des Pa la is 44 b te 1, 1030 Sc haerbeek 
Tél. : (+32.2) 211.33.70 
Email : info@brusselsvillage.be 
Site web  : http :/ / www.b russelsvillage.be 

·  Village Partenaire 
Rue Théodore Verhaegen 150, 1060 Sa int-Gilles 
Tél. : (+32.2) 537.44.44 
Email : info@villagepa rtena ire .be  
Site web  : http :/ / www.villagepa rtena ire .be  

·  Les Ateliers des Tanneurs 
Rue des Tanneurs 58-62, 1000 Bruxelles 
Tél. : (+32.2) 512.67.11 
Email : info@ateliersdestanneurs.be 
Site web  : http :/ / www.a teliersdestanneurs.be  

11.4)  Guic hets d ’entreprise 

 
Pour une liste c omplète des Guic hets d ’entreprise, c onsultez le site du SPF Ec onomie, 
PME, Classes moyennes et Energie : http :/ / www.minec o.fgov.be 
Voic i quelque uns de c es Guic hets d ’entreprise :  
 

·  PARTENA Guic het d’entreprise 
 Rue des Cha rtreux 45, 1000 Bruxelles 
 Siège administra tif : 
 Boulevard Anspac h 1, 1000 Bruxelles 

Tel. : (32 2) 549 73 00  
Site web : www.pa rtena .be 

·  Espac e indépendant 
Rue Botanique 67-75, 1210 Bruxelles 
Tel. : (32 2) 219 14 88 
Site web : www.hdp .be 

·  UCM - Guic het d’Entreprises 
 Avenue Adolphe Lac omblé 29, 1000 Bruxelles 
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 Tel. : (32 2) 743 83 90 
 Site web : www.uc m.be 

·  Le guic het des Chambres de Commerc e de d ’Industrie ASBL 
 Avenue des Arts 1-2/ 10, 1210 Bruxelles 

Tel. : (32 2) 209 05 50 
Site web : www.c c i.be 

·  GO START 
 Rue de Genève 4, 1140 Bruxelles 
 Tel. : (32 2) 729 92 11 

Site web : www.go-sta rt.be 
 
11.5) Autres organismes 
 

·  Greffe des Tribunaux de Commerc e 
SPF Justice 
Tel. : (32 2) 542 65 11 
Site web : www.just.fgov.be 
 

·  Direc tion générale Politique des PME 
Boulevard Simon Boliva r 30, 1000 Bruxelles 
Tel.: (32 2) 208 33 76 
Site web : http :/ / minec o.fgov.be 
 

·  TVA 
SPF Financ es – Administra tion de la  fisc a lité des entrep rises et des revenus 
Tel. : (32 2) 210 23 40 
Site web : http :/ / www.fisc us.fgov.be 
 

·  ONSS 
Tel. : (32 2) 509 31 11 
Site web : http :/ / www.onss.fgov.be 
   

11.6) Pistes pour le financ ement  
 
·  Crédal  

Sec réta ria t : 
Place de l©Université 16, 1348 Louva in-la -Neuve 
Tel. : (32 10) 48 33 50 
Email: c reda l@c redal.be 
Site web : http :/ / www.c reda l.be  
 

·  SRIB (Soc ié té Régiona le d ’ Investissement de Bruxelles) 
Rue de Stassart 32, 1050 Bruxelles  
Tél.: (32 2) 548 22 11 
E-mail: c ontac t@srib .be  

BRUSOC  
Tél.: (32 2) 548 22 11 
E-mail: b rusoc @srib .be                                                                                                                      

·  Fonds de partic ipation                                                                                                                      
Rue de Ligne 1, 1000 Bruxelles                                                                                                               
Tel. : (32 2) 210 87 87                                                                                                                                  
Ema il : info@fonds.org                                                                                                                           
Site web  : http :/ / www.fonds.org 


